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Analyse

Eclairage

A l'occasion du 50e anniversaire marquant la fin de la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis

d'Amerique ont autorise l'ouverture de leurs archives qui concernent cette epoque. Le lobby juif, tout puissant

aux USA, en a profite pour reclamer ä la Suisse la reparation des torts causes aux victimes de la

Shoah ainsi que la restitution des fonds en desherence. Sous une pression grandissante, la Suisse s'est

trouvee confrontee ä une Situation inaftendue et, du coup, obligee de revoir son passe et reexaminer

son histoire.

¦ Col EMG Jean-Pierre Droz1

Apres un temps d'hesitation.
le Conseil federal a reagi en

parallele sur deux plans:

¦ un plan financier en creant
le Fonds de solidarite pour venir

en aide aux rescapes de la

guerre (Juifs et autres) ainsi
qu'aux victimes des injustices
en Suisse et ailleurs;

¦ un plan moral en creant la
«Commission Bergier» chargee

de faire toute la lumiere sur
cette epoque particuliere.

Le 25 mai dernier, ladite
commission publie son rapport
intermediaire sur le röle de notre

pays durant le second conflit

mondial, en mettant l'accent

sur la provenance douteu-
se de l'or nazi utilise pour les
transactions avec la Banque
nationale suisse.

Le 15 aoüt dernier. un aecord
est conclu entre les grandes
banques suisses et les descendants

de la Shoah, portant sur
plus d'un milliard de francs
suisses en guise de dedomma-
gement.

La Situation actuelle comporte
le risque de se perdre dans

des details obscurs, sans
gagner une vue d'ensemble de la
Situation valable il y a un demi-
siecle et. surtout, d'omettre de

rappeler les circonstances
historiques qui ont conduit ä cette
tragedie humaine ä travers
quelque dix-neuf siecles d'histoire.

Lorsqu'on evoque le dernier
conti it mondial, on parle trop
souvent de l'antisemitisme de

l'Allemagne nazie. Pour etre
plus precis, il serait plus juste
de parier d'anti-judäisme (il y a

des chretiens semites).

Remonter
aux sources...

Pour remonter aux sources, il
convient de parcourir les Evan-
giles (celui de Jean en particulier)

et surtout le livre des
Actes des Apötres. Lä, on
decouvre un courant juif tres
puissant au niveau des autorites
religieuses qui s'etaient farou-
chement opposees d'abord ä

Jesus, aux disciples ensuite. II
est determinant de preciser que
Jesus etait juif, et qu'au depart
de son ministere. il n'avait
aueune intention de creer une
nouvelle religion.

A plusieurs reprises, il s'est
montre fidele au judaisme (voir
YEvangile de Matthieu) et c'est
par fidelite clairvoyante qu'il a

voulu reformer le judaisme qui
etait devenu une religion scle-
rosee. marquee par des rites et
des dogmes immuables. Par

consequent. en contradiction
flagrante avec les droits les

plus elementaires de l'homme.

Les ecrits du Nouveau Testament

nous rapportent que cette
reforme n'a pas passe la rampe.
vu l'opposition systematique
des autorites religieuses juives.
En effet. elles ont reussi ä per-
suader Pilate que Jesus etait un
fauteur de trouble qui mettait
en peril la paix dans le pays.
Malgre l'intime conviction de
Pilate de l'innocence de Jesus,
le gouverneur s'est vu conduit
ä ne pas s'opposer ä la
condamnation ä mort par cruci-
fixion.

On pouvait admettre que la
reforme avortee avait pris fin
avec la mort du maitre. C'etait
sans compter avec l'enthousiasme

de ses disciples qui ont
pris la releve en essayant de

poursuivre la mission du Christ,
tout en le proclamant le Messie
(sauveur) attendu par le peuple

'Officier de carriere: travaille au bureau permanent du corps d'armee de campagne I d Lausanne.
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d'Israel depuis toujours. Le
livre des Actes des apötres nous
relate qu'ils ont rencontre la

meme Opposition, subissant la

meme persecution qui finita
par la mort tragique de
plusieurs d'entre eux (Etienne,
Jacques. Pierre).

II est donc fondamental de

preciser qu'aussi bien dans le

cas de Jesus que celui d'Etien-
ne (les deux sont decrits dans
le detail), les textes nous rap-
portent que les deux condam-
nes ä mort injustement ont par-
donne ä leurs bourreaux.

Apres la mort d'Etienne et la

poursuite de la persecution des

disciples de Jesus, ceux-ci se

sont trouves obliges. afin de

survivre. de se separer de leurs
freres juifs, en creant leur propre

Assemblee.

L'antijudaVsme

C'est lä que le christianisme
a pris naissance, soit avec la
mise par ecrit des textes fonda¬

mentaux : Evangiles, Actes,
Epitres. textes qui serviront de
base ä la nouvelle religion
chretienne issue en realite du
judaisme.

A travers les siecles. les textes

ont ete transmis de generations

en generations. et
plusieurs chretiens. s'appuyant sur
quelques passages des Ecri-
tures se sont mis ä persecuter
les Juifs en reponse tardive au
sort subi par Jesus et ses
disciples.

C'est la naissance de l'anti-
judai'sme qui s'est manifeste ä

travers le temps sous de
multiples formes, pour aboutir ä

l'horreur du XXe siecle en
Europe, avec la persecution de
tous les Juifs, non seulement
en Allemagne, mais egalement
dans tous les pays sous occupa-
tion nazie.

L'antijudaisme, une reponse
tardive ä l'anti-christianisme
du temps de Jesus et de ses
disciples. A noter cependant que
ceux qui ont persecute les Juifs

ont occulte le Pardon annonce
par les interesses eux-memes.

A la lumiere de ce survol-
eclair de l'histoire, il est bon de

rappeler que notre pays s'est
trouve au creux d'une Europe
envahie par l'antijudaisme mene

contre vents et marees par
l'Allemagne nazie.

La Suisse s'est protegee de

cette guerre au mieux. soit
comme eile a pu le faire. Aussi.
est-il difficile et malvenu de

formuler un reproche au peuple
suisse dans son ensemble ä

plus de cinquante ans d'inter-
valle. alors que plus rien n'est
comparable. II est cependant
determinant de rappeler que les

Juifs, en Suisse durant cette
sinistre periode, n'ont jamais
connu ni ghetto, ni persecution.

On risque beaucoup ä reecri-
re l'histoire sous la pression
d'arguments ä l'emporte-piece.

On risque le derapage.

J.-P. D.

'Cette reflexion s'appuie sur un preche du pasteur Samuel Khalil en hiver 1997-1998 dans le Vully.

36 RMSN°I2-1998


	Eclairage

